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Augmentation de 3 centimes du prix indicatif 
 
A sa séance du 18 juin dernier, le comité de l’Interprofession du lait (IP Lait) a décidé 
d’augmenter le prix indicatif de 3 centimes pour le pour le troisième trimestre 2010, le 
faisant passer de 62.0 à 65.0 centimes par kg de lait de centrale. 
 
Le prix indicatif est fixé chaque trimestre par le comité de l’IP Lait et fait figure de prix de 
base. La décision tient compte de l’évolution du prix des produits laitiers au cours des der-
niers mois, tant sur les marchés indigènes qu’étrangers, ainsi que de l’estimation de 
l’évolution du marché. Vu l’amélioration de la situation du marché, le comité de l’IP Lait a 
décidé d’augmenter le prix indicatif de 3 centimes et de le faire passer de 62.0 à 65.0 cen-
times par kg de lait de centrale pour juillet à septembre 2010. Le comité est néanmoins 
conscient qu’une hausse de prix pour tout le lait transformé en fromage compromettrait sen-
siblement la compétitivité, de sorte que la balance commerciale du fromage continuerait de 
se détériorer au détriment de l’économie laitière suisse. Il part de l’idée que les prix du lait 
transformé en fromage resteront inchangés. 
 
Le comité de l’IP Lait a accepté cette augmentation du prix indicatif malgré les tensions sub-
sistant au niveau des quantités. Il s’attend par conséquent à ce que le dégagement du mar-
ché du beurre à hauteur de 3000 tonnes soit mis en œuvre rapidement par tous les acteurs, 
conformément à la décision prise.  
 
Les montants financiers nécessaires à la réduction des stocks de beurre ont été facturés 
aux OP et OPU concernées. Au total, CHF11.0 millions seront prélevés selon le principe de 
causalité sur le lait d’ensilage, alors qu’un montant global de CHF 4.0 millions sera encaissé 
sur le lait transformé en fromage. Fromarte prélèvera, pour ce faire, temporairement 1.5 cen-
times par kg de lait de non-ensilage transformé en fromage. 
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